
Responsabilités des différents intervenants impliqués 
 

ÉTUDIANT 

L’étudiant est responsable de l'organisation de son stage.  

 En consultation avec le professeur-responsable du stage (c.-à-d., V. Ravitsky, B. Godard 
ou B. Williams-Jones), l’étudiant doit identifier et faire approuver le lieu et le maître de 
stage, ainsi que les objectifs spécifiques poursuivis et les modalités du stage; 

 L’étudiant inscrit au stage doit avoir une assez grande disponibilité et flexibilité en raison 
des activités diverses qu’il pourra se voir assigner. Considérant que le cours se déroule 
pendant au moins 2 trimestres, le nombre d’heures de présence est plus élevé que celui 
attendu pour un cours régulier; 

 L’étudiant a pour rôle principal d’être un observateur dans son milieu de stage, mais il est 
fortement recommandé qu’il participe aux activités du milieu s’il lui est possible de le faire 
(les milieux de stage permettant une participation active seront favorisés); 

 L’étudiant doit s’engager à la confidentialité à l’égard de ce qu’il entend ou voit à propos 
de situations qu’il vient à connaître dans le cadre de son stage; 

 L’étudiant respecte les valeurs éthiques et les règlements de l’établissement où il fait son 
stage. 

 
 

PROFESSEURS-RESPONSABLES DES STAGES  

Le professeur-responsable des stages : 

 facilite la liaison entre le département et les milieux de pratique où se déroulent les 
stages; 

 doit approuver le lieu et le maitre de stage de l’étudiant; 

 doit s’assurer que les projets des étudiants, les objectifs spécifiques poursuivis et les 
modalités de stage sont en conformité avec les exigences du programme; 

 soutient les maitres de stage dans le déroulement des stages s’il y’a lieu; 

 intervient en cas de conflit entre l'étudiant et son milieu de stage. 
 
 

MAITRE DE STAGE 

Le maître de stage est responsable d’accueillir l’étudiant dans le milieu et de l’orienter vers les 
diverses expériences dont il pourrait bénéficier. Le maître de stage est un spécialiste de l’éthique 
et doit donc assurer l’encadrement et la formation de l’étudiant à ce niveau. Ses tâches principales 
consistent à :  

 accueillir l’étudiant dans le milieu et faciliter son insertion dans les différentes 
assignations qui seront les siennes; 

 établir, en collaboration avec l’étudiant, les différentes activités auxquelles celui-ci devra 
participer et les objectifs spécifiques à atteindre durant le stage; 

 faire avec lui le point sur ses activités et ajuster les directives, si nécessaire; 

 évaluer sa participation aux activités. 


